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1- D’où vient l’argent du
fond COVID?



Les ressources mobilisées s'élèvent à 

183 494 620 882 FCFA (2 993 875 255 USD) 

dont 23% en dons et 77% en prêts 



Le FMI est le premier contributeur aux fonds COVID 

(79 310 000 000 FCFA soit 129 401 086 USD en prêt) 

La contribution du FMI représente 43% des fonds



Les mesures de résilience économiques = 76% des fonds:

- 28% aux mesures fiscales de l’Office Togolais des Recettes

- 15% à l’Agriculture (Engrais) et 

- 12% au programme NOVISSI



3- Quelles sont les dépenses
non-conformes aux textes en

vigueur?



Les dépenses non-conformes aux textes en vigueur

totalisent

36 555 394 737 FCFA (59 643 270 USD)  

Soit 20% des fonds COVID



 73% des dépenses non-conformes aux textes en

vigueur concernent les marchés passés par entente

directe.



 24% des dépenses non-conformes concernent

l’absence de PV de réception 



4- Quelles sont les
institutions/ministères qui ont opéré

les dépenses non-conformes aux
textes en vigueur?



56% des dépenses concernant les

marchés passés par entente directe sont

effectuées au ministère de la santé



100% des dépenses irrégulières concernant l’abscence

de PV de réception sont effectuées au ministère du

commerce



5- Le temps de réaction des
ministères suite aux requêtes de la

cour des comptes



46% des institutions/ministères ont répondu à la cour 

des comptes en mois de 2 semaines.

Ex: La direction general TdE, le ministère de l’Economie 

et des Finances et le CONAP
 



4 institutions/ministères n’ont pas répondu aux

requêtes  de la cour des comptes  à la publication

de ce rapport: 



1- le ministère de l’Économie Numérique

2- la Primature, 

3- la Direction Générale de Togocom, 

4- la Direction Générale Moov Afrique - Togo
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